
  Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général 

… 2 
Québec  
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l’Église, 9e étage 
Québec (Québec) G1V 4M1  
Téléphone : 418 643-4090 
Télécopieur : 418 644-7680 
www.justice.gouv.qc.ca  

PAR COURRIEL 

Le 13 juin 2024 

Objet : Demande d’accès aux documents - Décision 
V/Réf. : contrat 1773517 (Lexius) 
N/Réf. : BSM-2024-004153 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »), 
nous avons traité votre demande d’accès reçue le 28 mai 2024, laquelle se lit comme suit : 

[…] Au sujet du contrat accordé SEAO : 1773517 portant sur des travaux qui touchent 
principalement l’analyse et laréalisation de services Lexius supportant les services 
judiciaires avec la technologie MS-Dynamics, la PowerPlatform et la technologie .NET:  

• Tout document, courriel ou échange au sujet de la conclusion de ce contrat ;
• Copie du contrat ;
• Copie des factures ; […]

(Transcription intégrale) 

Décision 

Nous donnons partiellement suite à votre demande. En effet, vous trouverez ci-joint les 
documents repérés. Cependant, les renseignements appartenant à des tiers ont été masqués 
parce qu’ils sont protégés en vertu des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès. C’est notamment 
le cas de l’annexe jointe au contrat. Les avis et recommandations énoncés dans la note sous-
ministérielle ont également été masqués, et ce, en vertu de l’article 37 de la Loi sur l’accès. De 
plus, les numéros de cellulaire inscrits dans les documents transmis ont été masqués parce qu'il 
s'agit de renseignements personnels protégés en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès.  

http://www.justice.gouv.qc.ca/
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Recours 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous pouvez, en vertu 
de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 et suivants), faire une demande de révision 
à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 3 
 



 

 

 
© Éditeur officiel du Québec 
 

À jour au 1er avril 2024 
Ce document a valeur officielle. 

 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
[…] 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
[…] 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par 
un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 23. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou 
de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 24. 
 
[…] 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 37. 

…2 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:23
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:24
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:37
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiDubKN9ufaAhVyT98KHemaARUQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.tourisme.gouv.qc.ca/signatures.html&psig=AOvVaw0onWLphysN_BUEqzqPp3ff&ust=1525381240261682
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[…] 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait 
à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8. 
 
[…] 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique 
et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
[…]. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:53
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:54


 

   

AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander 
à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boul. René-Lévesque Est    2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec) G1R 5S9   Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les trente (30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 135). 
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 APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC  
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut interjeter 
appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour du Québec, de la 
décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la Commission rendue au terme 
d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, d’une décision interlocutoire à laquelle 
la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la Cour du 
Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient être 
examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les trente (30) jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, un 
exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 





Le contrat entre le ministère de la Justice et Conseillers en gestion et informatique 
CGI inc. est établi à un montant maximum de 43 625 262 52 $ et aura une durée 
de trois années ferme et trois années o tionnelles. 

Comme indiqué à l'article 68 du Règlement sur les contrats des organismes 
publics en matière de technologies de l'information, à la suite d'un appel d'offres 
public, l'organisme public publie dans le système électronique d'appel d'offres, 
dans les 15 jours suivant la conclusion du contrat en matière de technologies de 
l'information, la description initiale du contrat. 

Analyse de la Direction générale de la gouvernance et de la coordination des 
investissements 

Le financement du contrat sera supporté à même le budget de Lexius soit dans 
les projets qualifiés P2 et P5 pour la réalisation des matières criminelle et pénale. 
Pour ce qui est des options, de l'amélioration continue, du support et de l'entretien, 
ils seront supportés à même le budget en continuité de LexEnt. 

Recommandation en matière de communication 

Recommandation 

Titre Direction Signature Date 

Directrice DGC 2024-02-09 

DG DGRCI 
2024-02-09 

SMA SMSO 2024-02-12 

Conseiller/Conseillère DBSMSG 

Directrice DBSMSG 

Sous-ministre 2024-02-23 
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FACTURE Numéro de facture CA002172208

Date 27 Mai 2024
Date de paiement dû 26 Juin 2024
Page  1 de 1

Ministère de la Justice du Québec
Attention: Gaétan Rancourt
Direction des projets Lexius
1200 Route de l'Église
Québec QC G1V 4M1
Canada

Numéro client CAN0000886
Projet QC6660000000008
Termes de paiement Net 30 jours
Contact CGI remi.deschenes@cgi.com
Contrat 2023-1431
Réf. Client No. de projet 2023-20

 
Adresse de livraison: Ministère de la Justice du Québec  1200 Route de l'Église  Québec QC G1V 4M1  Canada

Description: Projet Développement, entretien et soutien Lexius– Agile à forfait
Pour renseignements sur la facturation:

Montant à payer: 1,420,183.30 CAD

Description MM-JJ-AAAA Quantité Unité Taux Taxes Montant

Période de facturation du 03-26-2024 au 05-20-2024

Itération 0 Développement CA1 / CQC 1,235,210.52

Montant total: 1,235,210.52
CA1 GST 5% 61,760.53
CQC TVQ 9.975% 123,212.25

Total taxes: 184,972.78
 
  Montant à payer: 1,420,183.30 CAD



De : Gaétan Rancourt
À : chadi.freiha@cgi.com
Cc : François Ouellette; Christine Pelletier
Objet : Coordonnées et proposition de date de rencontre
Date : 23 février 2024 13:57:52

Bonjour Chadi, 

Voici mes coordonnées ainsi que celle de François Ouellette 

Gaétan Rancourt
gaetan.rancourt@justice.gouv.qc.ca
cellulaire:

François Ouellette
francois.ouellette@justice.gouv.qc.ca

De plus, voici quelques propositions de date pour la tenue d'une rencontre la semaine
prochaine: 
 mercredi 15h30 a 17hres
jeudi 8h30 à 10h30 ou 16hres à 17h30 

Gaétan Rancourt, avocat
Directeur général de la Direction générale des services centralisés, des solutions
d'affaires et de la transformation
Ministère de la Justice du Québec
1200 route de l'Église 7ième étage
Québec (Qc) G1V 4M1
tel: (418) 644-7700 
Fax: (418) 644-4249
Courriel:  gaetan.rancourt@justice.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-
dessus. Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le
diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est
inconnu, nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique
et de détruire ce message et toute copie de celui-ci.



De : Christine Pelletier pour le compte de Yan Paquette
À : Freiha, Chadi; Yan Paquette; chantal.buteau@cgi.com; Kathy Plante; martin.chevalier@cgi.com; Gaétan Rancourt; Christine Pelletier; Geneviève Moisan; Caroline Doucet
Cc : Geneviève Vallée
Objet : TR: Rencontre - Signature Lexius
Début : 23 février 2024 11:00:00
Fin : 23 février 2024 12:00:00
Emplacement : Ministère de la Justice; Salle de réunion du bureau du sous-ministre, 9e étage

 

 

-----Rendez-vous d'origine-----
De : Yan Paquette <yan.paquette@justice.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 15 février 2024 08:47
À : Yan Paquette; Kathy Plante; Gaétan Rancourt; Christine Pelletier; Geneviève Moisan; Caroline Doucet
Cc : Geneviève Vallée
Objet : Rencontre - Signature Lexius
Date : 23 février 2024 11:00-12:00 (UTC-05:00) Est (É.-U. et Canada).
Où : Ministère de la Justice; Salle de réunion du bureau du sous-ministre, 9e étage

 

 

________________________________________________________________________________

Microsoft Teams Besoin d’aide? <https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url https%3A%2F%2Faka.ms%2FJoinTeamsMeeting%3Fomkt%3Dfr-
CA&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023249230%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata ZnoXsDyNxuru1IJbP2mTEDNFgqRwgMFwqhX%2FyIeHxjE%3D&reserved 0>  

Rejoignez la réunion maintenant <https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZjVlMTFhZGUtOTM2Ny00YzhmLTg0NzgtMDE2NWU0MzNiNGJh%40thread.v2/0?context %7b%22Tid%22%3a%223f6dec78-7ded-4395-975c-6edbb7d10b16%22%2c%22Oid%22%3a%22456513a6-8945-4a35-995d-65296db27537%22%7d>  

ID de réunion : 230 294 334 188 

Code secret : EY78it 

________________________________

Appel par téléphone 

1 581-319-2194,,957159271# <tel: 15813192194,,957159271>  Canada, Quebec 

(833) 450-1741,,957159271# <tel:8334501741,,957159271>  Canada (Gratuit) 

Trouvez un numéro local <https://dialin.teams.microsoft.com/dc11392f-7838-4151-8022-3103d319422d?id 957159271>  

ID de conférence téléphonique : 957 159 271# 

Se connecter à un appareil de vidéoconférence 

Clé de locataire : teams@teams.justice.gouv.qc.ca <https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?
url http%3A%2F%2Fmicrosoft.com%2F&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023257912%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata Qk6K%2BiyNv9PtmSXnRTOAST8IzyxXCkb5e9%2F0rt4u8iM%3D&reserved 0>  

ID vidéo : 119 963 374 6 

Plus d’informations <https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?
url https%3A%2F%2Fpexip.me%2Fteams%2Fteams.justice.gouv.qc.ca%2F1199633746&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023264490%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata JGoR8EW4CHqgm179Tf%2BfD2gJtyOzlf%2FbPSfY4iTccRY%3D&reserved 0> 

Pour les organisateurs : Options de réunion <https://teams.microsoft.com/meetingOptions/?organizerId 456513a6-8945-4a35-995d-65296db27537&tenantId 3f6dec78-7ded-4395-975c-6edbb7d10b16&threadId 19_meeting_ZjVlMTFhZGUtOTM2Ny00YzhmLTg0NzgtMDE2NWU0MzNiNGJh@thread.v2&messageId 0&language fr-FR>  | Réinitialisez la connexion au code NIP <https://dialin.teams.microsoft.com/usp/pstnconferencing>  

________________________________________________________________________________

 <https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?
url https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2Fjusticeqc&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023269767%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata jGRtOCqgMc%2FRiVJoEMneaXnyyrh%2FW2B%2FFpMimPw%2BrDo%3D&reserved 0> 
<https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?
url https%3A%2F%2Ftwitter.com%2Fjusticequebec&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023275186%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata 6YqA4W3HEKjZftrpV%2FOY7W%2BvGc8lOz4Dp2SLHVqbhno%3D&reserved 0> 
<https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?
url https%3A%2F%2Fwww.instagram.com%2Fmjqjusticeqc&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023280622%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata PLvfZcfVMNhOl4PWsDq2Ded9VVudIqa%2F%2BmMNyda5Skc%3D&reserved 0> 
<https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?
url https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fchannel%2FUCpexB2sr6q4SQh5ynza351w&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023286180%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata sjuH7PWNRRVxMwmLIXUMv1Je%2BkmzriIxQLrFOfHbB84%3D&reserved 0> 
<https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url https%3A%2F%2Fwww.linkedin.com%2Fcompany%2Fministere-justice-
quebec&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023291523%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata %2FfYXIVxU9%2B6tI3MAXK1vW7i05nnb1wFVsor1hy3nkWM%3D&reserved 0>  <https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?
url https%3A%2F%2Fjusticequebec.blogspot.com%2F&data 05%7C02%7Cchristine.pelletier%40justice.gouv.qc.ca%7C018783f337e84fd21dfa08dc2e2c8928%7C3f6dec787ded4395975c6edbb7d10b16%7C0%7C0%7C638436016023296905%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata Ct9YygeV0kve2GBuRJ6Y8mh1ZqC5DPheIouptSs%2BWDg%3D&reserved 0> 

Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-dessus. Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est inconnu, nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique et de détruire ce message et toute copie de celui-ci. 
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